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Résumé

L'AMF applique les orienta�ons de l'ESMA concernant les fonds cotés et
autres ques�ons liées aux OPCVM (ESMA/2012/832 et ESMA /2014/937).
L'AMF les a intégrées dans la posi�on DOC 2013-06 qui détaille les
informa�ons à communiquer aux inves�sseurs, les règles à appliquer
lorsque ces OPCVM ont recours à des instruments �nanciers dérivés ou à
des techniques de ges�on e�cace de portefeuille (notamment le ra�o de
diversi�ca�on pour les garan�es �nancières) ainsi que les critères que
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L'AMF applique les orienta�ons de l'ESMA concernant les fonds cotés et
autres ques�ons liées aux OPCVM (ESMA/2012/832). L'AMF les a
intégrées dans une posi�on qui détaille les informa�ons à communiquer
aux inves�sseurs, les règles à appliquer lorsque ces OPCVM ont recours à
des instruments �nanciers dérivés ou à des techniques de ges�on e�cace
de portefeuille ainsi que les critères que doivent respecter les indices
�nanciers dans lesquels ces fonds inves�ssent.

doivent respecter les indices �nanciers dans lesquels ces fonds
inves�ssent.
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